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Le 14 novembre 2021, à Château-Thierry, les membres du Comité Départemental 

de l’Aisne se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire sur convocation de la 

Présidente Magalie Theureau/Cyrklewski. 

Les membres du comité présents en leur nom propre furent les suivants : 

- Mme Magalie Theaureau/Cyrklewski, présidente du comité 

- M. René Quérel, tésorier du comité 

- Mme Marie-Thérèse Quérel, trésorière adjointe 

- M. Christophe Zellek, secrétaire du comité 

- M. Jean-Pierre Bachelart, vice président du comité 

- Mme Christiane Bachelart, membre du comité 

- M. Ludovic Forget, DTG et responsable GAM du département 

- M. Thierry Lemaire, membre du comité 

- M. Gaston Chaton, membre du comité 

- Mme Estelle Delfraissy, membre du comité 

- Mme Alycia Depaepe, membre du comité 

Les personnalités présentes en leur nom propre furent les suivantes : 

- M. Thierry Mortecrette, président de la fédération des médaillés de la jeunesse et 

des sports 

- M. Eric Bozzani, adjoint au maire de Château-Thierry, responsable des sports 

- Mme Anne-Lise Heine, du club de l’Avant Garde de Château-Thierry 

- Mme Monique Bruyant, du club de la Soissonnaise 

- M. Jordan Roy, volontaire en service civique au comité 

- M. Raphaël Bacquié, salarié du comité 

Les personnalités suivantes étaient excusées : 

- M. Sébastien Eugène, maire de Château-Thierry 
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- M. Mickaël Deroubaix, vice président de la fédération française de gymnastique et 

président du comité régional des Hauts de France 

- M. Nicolas Ehrhart, président du club de l’Entente Sportive des Cheminots de 

Tergnier 

- Mme Clotilde Martigny, membre du comité 

- Mme Coralie Demars, présidente du club de la Soissonnaise 

- Mme Bénédicte Mansuel, membre et médecin du comité 

L’Assemblée générale ordinaire a pu commencer à 10h. 

L'Assemblée était présidée par Mme Theureau/Cyrklewski Magalie, présidente de 

l'association.  

Elle était assistée d’un secrétaire de séance, M. Bacquié Raphaël, agent de 

développement du comité. 

L'ordre du jour a été rappelé par la Présidente : 

• Discours de la Présidente. 
• Rapport moral de l’agent de développement. 
• Rapport du DTG des activités sportives. 
• Présentation des comptes 2020/2021 et du budget prévisionnel 2022. 
• Adoption des résolutions. 
• Questions diverses 
• Intervention des élus 
. 

Il a été fait lecture des différents rapports : 

- Moral 

- Financier 

- Techniques 

 

A l’issue du débat entre les membres, la présidente de séance a mis aux voix les 

questions suivantes, conformément à l'ordre du jour : 

 Première résolution :   

L’Assemblée Générale Ordinaire après avoir pris connaissance du rapport financier 

2020/2021 clôturé au 31 Août 2021, tels qu’ils lui ont été présentés, approuve les 

comptes. 
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 Deuxième résolution : 

En application des dispositions réglementaires et après avoir pris connaissance de l’avis 

du comité directeur, L’assemblée générale ordinaire décide d’adopter le budget de 

l’exercice 2022 tel que présenté.  

L’Assemblée Générale adopte la délibération des deux résolutions à l'unanimité ; 

Le temps des questions fut ensuite ouvert ; 

Une interrogation sur le dispositif Quali-club fut posée par Alycia Depaepe et des 

précisions lui furent apportées par Raphaël Bacquié : son rôle d’accompagnateur des 

clubs, les détails techniques du dispositif et ce qu’il permettait. 

Une remarque fut soulevée par Marie-Thérèse Quérel sur le dispositif Pass’Sport et le fait 

que les clubs n’avaient pas encore perçu les remboursements induits. Une précision lui 

fut apportée par la présidente, à savoir qu’il pouvait y avoir une réévaluation des délais 

d’attribution le temps d’examiner certains blocages pour des cas précis. 

N’ayant plus de questions à traiter, il fut pris le temps de remettre des récompenses 

fédérales à certains membres du comité en vue de leur engagement bénévole prolongé : 

La présidente a donc remis la médaille d’or fédérale à Marie-Thérèse Quérel et à René 

Quérel ainsi que la médaille d’argent fédérale à Ludovic Forget. Le vice président, M. 

Bachelart, a quant à lui remis la médaille d’or fédérale à Magalie Theureau/Cyrklewski. 

Ces quatre médailles fédérales furent suivies par une cinquième : M. Mortecrette a remis 

à M. Ludovic Forget une médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif 

en mettant à l’honneur son parcours de technicien bénévole pendant de longues années. 

L'ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée Générale Ordinaire s’est clôturée à 11h30 ; 

Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion, signé par la Présidente de séance et 

le Secrétaire de séance. 

           A Villeneuve Saint Germain, le 15 novembre 2021 

La Présidente de séance   Le Secrétaire de séance 

 Mme Cyrklewski Magalie   M. Bacquié Raphaël 

          


